
 



CHAMPIONNAT INTERREGIONAL 

AMIENS les 1er et 2 février 2025 

 

LIEU DE COMPETITION 

Piscine LE COLISEUM 

Rue Caumartin à AMIENS 

 

Bassin de 50 mètres 8 couloirs et bassin de récupération 

 



Championnat regroupant les catégories BENJAMIN à SENIOR (les Masters seront 

regroupés avec les Séniors). 

SELECTIONS 

Aucune sélection. 

Championnat OPEN ouvert aux sauveteurs des autres ligues et aux sauveteurs 

étrangers. 

 

PROGRAMME DE LA COMPETITION 

3 demi-journées de compétition. 

Ordre des épreuves : 

Samedi après-midi 
OP : 14h30 

Début des épreuves : 
15h30 

Dimanche matin 
OP : 8h 

Début des épreuves : 
9h 

Dimanche après-midi 
OP : 13h15 

Début des épreuves : 
14h 

Super Sauveteur 
Relais Tube 

Corde 

Combiné 
Mannequin Palmes 
Relais Mannequin 

Mannequin 
Bouée tube 
Relais mixte 

 

Les épreuves seront courues uniquement en séries. 

RECOMPENSES 

Individuelles : Médailles aux 3 premiers hommes et dames de chaque catégorie, à 

l’addition des points des 5 épreuves. 

Club : Trophée aux 3 meilleurs clubs 

CLASSEMENTS INDIVIDUELS 

Le classement individuel sera effectué par l’addition des points remporté dans chaque 

épreuve, et distribués de la façon suivante de la 1ère à la 16ème place : 20, 18, 16, 14, 

13, 12, 11, 10, 8, 7, 6, 5, 4, 3, 2, 1. 

CLASSEMENT CLUBS 

Le classement général sera effectué par l’addition des points des compétiteurs de 

chaque club, dans chacune des épreuves de chaque catégorie ainsi que des points 

des relais. 

Les points seront distribués de la façon suivante de la 1ère à la 16ème place : 20, 18, 

16, 14, 13, 12, 11, 10, 8, 7, 6, 5, 4, 3, 2, 1. 



FRAIS D’ENGAGEMENT 

Les droits d’inscription sont de 4 euros par sauveteur. 

Ils seront à régler au plus tard lors de la réunion technique (possibilité de payer via 

HelloAsso, un lien sera envoyé aux clubs). 

Les forfaits réalisés après l’édition de la start-list seront considérés comme un 

engagement classique et soumis aux frais d’inscription. 

 

COMITE DE COURSE 

Il se fera le samedi à 14 heures, directement sur place. 

 

Le règlement en vigueur est celui de la Commission 

Sportive de la FFSS, y compris pour la présentation des 

officiels. 

 

Afin de faciliter l’organisation de la compétition, il sera éventuellement 

demandé aux clubs de ramener du matériel. 

 

CONTACT 

Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter Fabien au 0643460878 

ou par mail fabienplaisant@yahoo.fr 

 

 

mailto:fabienplaisant@yahoo.fr

